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LISTE DES DECISIONS DU MAIRE 
Conseil Municipal du 8 juin 2023 

Objet 

Etude géotechnique Mission G2-Tvx centre bourg-GEOFONDATION 

avenant au contrat de partenariat avec rétrocession Atlantic Productions SARL 

Nouveaux tarifs de l'Ecole Municipale de Musique à compter du 1 septembre 2023 

Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle Les Poésiques 

Vente d'un lot de véhicules HS 

Vente véhicule J9 

Exploitation Installations thermiques - IDEX ENERGIES 

tickets de tombola pour les projets d'autofinancements liés au CMJ et à la Maison des 

Jeunes 

Mise à disposition d'un local point information touristique 

Jury d'examen - vacation de l'Ecole de Musique pour l'année 2023 

Fête de la musique 2023 

Contrat d'entretien installations de climatisation cuisines centrales - société 

GENICLIME 

MBC Tvx Electricité courants fort et faible - E2M 

MBC Vérifications périodiques obligatoires - QUALICONSULT 

Convention co-organisation de la manifestation Livres à la rue 2023 avec 

l'Association Marque Page 

Marché Gestion marché plein air - LOMBARD ET GUERIN 

Tvx installation pompes à chaleur réversibles - GENICLIME 

Tarif séjours été primaire 

Tarifs transports scolaire 

Tarifs des services périscolaires à compter du 1 septembre 2023 

Tarifs des repas hors scolaires à compter du 1 septembre 2023 

Tarifs ALSH à compter du 1 septembre 2023 

Convention contrôle technique QUALICONSULT - Tribunes Stade du Bourg 

Convention SPS QUALICONSULT - Tribunes Stade du Bourg 



CANTON DE LA BRÉDE DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE 

DECISION DU MAIRE 
23.03.Ad.08 

Obiet: Etude géotechnique pour les travaux de requalijication du centre bourg- Mission G2 

Le Maire de la Commune de Léognan, 

Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération 2020170 du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2020, prise 
en vertu de l'article précité par laquelle le Conseil l'a chargé, par délégation notamment, de 
prendre toute décision concernant la passation, la préparation, l'exécution et le règlement des 
marchés de travaux, fournitures et services qui peuvent être passés sans formalités préalables 
selon leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ; 

Considérant Ia nécessité de procéder à une mission 02 d'étude géotechnique nécessaire 
pour les travaux de requalification des espaces publics du centre bourg, 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits sur le budget 2023 de la Commune. 

DECIDE 
Article 1er: 
Est autorisée la signature d'un devis pour une mission 02  d'étude géotechnique 

nécessaire pour les travaux de requalification des espaces publics du centre bourg, avec la société 
GEOFONDATION, 19 rue des Genêts, 33700 MERIGNAC, pour un montant HT de 6 900 €. 

Article 2 :  
La présente décision sera inscrite au recueil des actes administratifs de la commune et 

un extrait en sera affiché à la Mairie. 
Expédition en sera adressée à 

Monsieur le Préfet de la Gironde ; 
Madame le Trésorier Municipal. 

Monsieur le Maire 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa réception par le Représentant de l'Etat, 
de sa publication et de sa notification aux intéressés. 

Fait à Léognan, le 9 mars 2023 

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire - Mairie - 33 850 Léognan • Tel : 05 57 96 00 40 - Fax : 05 57 96 00 4·1 



DECISION DU MAIRE 
23 - 03 - Ad - 09 

Obiet: Avenant au contrat de partenariat avec rétrocession ATLANTIC PRODUCTIONS SARL 

Le Maire de la Co1111111111e de Léognan 

Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales: 

Vit la délibération du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2020 autorisant Monsieur le Maire à 
prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
de services qui peuvent être passés en la forme négociée en raison de leur montant, lorsque les crédits 
sont prévus au budget ; 

Co11sidéra11t ! 'avenant au contrat de partenariat avec rétrocession avec la société Atlantic Productions 
SARL: 

Décide 

Article 1 e r : 

Est autorisée la signature de l'avenant au contrat de partenariat avec Atlantic Productions 
SARL, représentée par Frédéric BOUCHET, en sa qualité de gérant et de producteur du 
spectacle dont le siège social est situé 4 rue Buhan, 33000 Bordeaux. 

La représentation initialement prévue le vendredi 24 mars 2023 à 20h30 « Tant qu'il y a de 
l'amour» est reportée dans les mêmes conditions qu'initialement prévues au contrat au 
vendredi 5 mai 2023 à 20h30. 

Les billets vendus pour la représentation du 24 mars 2023 sont valables pour l'accès à la 
représentation le 5 mai 2023. 

Article 2 : 

La présente décision sera inscrite au registre des actes de la mairie et copie en sera adressée à : 
Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine et du Dépa1tement de la Gironde; 
Madame la Trésorière Principale ; 
Mesdames et Messieurs les Régisseurs. 

Le Maire 
- ce1tifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,
- informe que la présente décision peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai
de deux mois à compter de sa réception par le 
Représentant de l'Etat, de sa publication ou de 
sa notification aux intéressés.

Fait à Léognan, le 10 mars 2023 

Le Mair 














































